
 

 

République Française 

 
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 31 mai 2021 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 7 juin 2021. 
 
L’an deux mille vingt et un, le trente et un mai à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 25 mai, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, sous 
la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Étaient présents : 29 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT (présente à partir de la communication n° 3), Sylvain 
CORNETTE, Véronique BLONDEL, Éric LE FEVRE, Gilles BELLIERE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, 
Isabelle NOTHEAUX, Aliki PERENDOUKOU, Jean-Pierre LAURENT, Jean-Luc HEBERT, Catherine 
OMONT, Thierry GOUMENT, Isabelle CREVEL, Virginie VANDAELE, Aline MARECHAL, Nicolas BERTIN, 
Aurélien LECACHEUR, Arnaud LECLERRE, Nicole LANGLOIS, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 5 
Patrick DENISE donne pouvoir à Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE 
Edith LEROUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
 
 
Retardée ayant donné pouvoir : 1 
Christel BOUBERT donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance  

 
  



 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 31 mai 2021 

 

2021.05/68 

INTERCOMMUNALITÉ – TRANSFERT DES VOIRIES PAR LA VILLE DE MONTIVILLIERS À LA 
COMMUNAUTÉ URBAINE LE HAVRE SEINE MÉTROPOLE – AUTORISATION  
 

M. Jérôme DUBOST, Maire – La Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole est compétente en 
matière de création, aménagement et entretien de la voirie, conformément à l’article L 5215-20 du 
code général des collectivités territoriales et à l’article 4 de l’arrêté portant modification des statuts 
de la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole.  
 
L’article L.5215-28 du code général des collectivités territoriales dispose que les immeubles et 
meubles, faisant partie du domaine public des communes appartenant à l’agglomération, sont affectés 
de plein droit à la Communauté Urbaine, dès son institution, dans la mesure où ils sont nécessaires à 
l’exercice des compétences de la communauté. 
 
Par délibération en date du 9 décembre 2019, le conseil municipal a autorisé le transfert à titre gratuit 
à la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole de l’ensemble des biens du domaine public de la 
commune de Montivilliers nécessaires à l’exercice de ses compétences. 
 
Il convient, par conséquent, de déclarer le nombre de kilomètres de linéaire de voirie de la commune 
de Montivilliers transférés à la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole. 
 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5215-28 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 21 octobre 2020 portant modification des statuts de la Communauté 
Urbaine Le Havre Seine Métropole ; 
 
VU la délibération du Conseil municipal en date du 9 Décembre 2019 autorisant le transfert de ses 
voiries communales à la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole ; 
 
VU le certificat administratif attestant du nombre de kilomètres de linéaire de voirie transférés à la 
Communauté Urbaine ; 
 

CONSIDÉRANT 

- Qu’en vertu de l’article L.5215-28 du Code Général des Collectivités Territoriales susvisé, la 
compétence voirie de la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole entraîne le transfert en 
pleine propriété de la voirie communale de ses membres, 

- Qu’il est nécessaire que chaque Commune membre déclare le nombre de kilomètres de linéaire de 
voirie transféré à la Communauté Urbaine, 

- Que ce nombre pourra le cas échéant être ajusté selon les mêmes modalités. 

  



 

 

 

VU le rapport de M. Le Maire ; 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 

- D’autoriser le transfert en pleine propriété, à titre gracieux, des 86,893 kilomètres de linéaire de 
voirie de la commune de Montivilliers, au profit de la Communauté Urbaine Le Havre Seine 
Métropole. Le nombre de kilomètres de voirie transférés à la Communauté Urbaine pourra, le cas 
échant, être ajusté selon les mêmes modalités. 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document et effectuer toutes démarches nécessaires 
à l’aboutissement du dossier. 

 

Sans incidence financière 

 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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